Société en commandite Gaz Métro
Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 2 en date du 23 juin 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-11, document 2, page 12,(encadré) ;


SCGM-2, document 1.33, R-3443-2000 ;


SCGM-13, document 2, en liasse, page 26.

Préambule : 
i)«  …comme le processus d’achat-revente implique que le distributeur achète le gaz du client  avant de le lui revendre à ses installations et que, donc, ce gaz transite par l’inventaire du distributeur, ces clients sont alors assujettis à l’ajustement d’inventaire se rapportant à la fourniture. »

ii) « L’ajustement relié aux inventaires ne s’applique pas aux volumes retirés en vertu de contrats de « gaz d’appoint concurrence » ou de « gaz d’appoint pour éviter une interruption ». 

Questions:
24.1 
Veuillez confirmer ou infirmer que, dans le cas d’un client en service de fourniture avec transfert de propriété, l’excédent reporté sur le contrat régulier du service de fourniture du client serait acheté au tarif de fourniture du distributeur et revendu aux installations du client au prix de fourniture du gaz naturel alors en vigueur. En d’autres termes, le prix du marché, même inférieur au tarif de fourniture du distributeur, serait non pertinent.

24.2 
Veuillez confirmer ou infirmer le fait que les volumes de gaz d’appoint transférés au contrat régulier du client sont assujettis à l’ajustement d’inventaire.

24.3 
Si la réponse est affirmative, n’y aurait-il pas lieu de nuancer le texte de la référence (ii).

24.4 
Veuillez préciser si le report entraîne une révision du volume journalier contractuel (VJC) du contrat régulier.

24.5 
Quelle est la période maximale de report envisagée ?

24.6 
Le client pourra-t-il recourir au « gaz d’appoint pour éviter une interruption » plus d’une fois au cours de la saison.

Réponses :

24.1
Nous confirmons que l’excédent reporté sur le contrat régulier du service de fourniture du client sera traité comme une livraison régulière sous ce contrat et donc sera acheté au tarif de fourniture du distributeur et revendu aux installations du client au prix de fourniture.
24.2
Il faut faire une distinction entre les volumes livrés et les volumes consommés. 

Les volumes retirés sous le contrat de gaz d’appoint ne sont pas assujettis à l’ajustement d’inventaire. Ce sont les volumes réguliers consommés sous le contrat de fourniture avec transfert de propriété qui sont assujettis à l’ajustement d’inventaire.

Tel que mentionné à la réponse 24.1, l’excédent de livraison transféré au contrat régulier est par la suite considéré comme une livraison sous le contrat régulier. Lorsque le client consommera cette molécule cela sera sous son contrat régulier de fourniture, non sous son contrat de gaz d’appoint,et donc assujetti alors à l’ajustement d’inventaire.
24.3
Il n’y a pas lieu de modifier le texte des tarifs.
24.4
Le report entraînera effectivement une révision du VJC du contrat régulier. Voici un exemple pour illustrer l’application du report :

VJC du contrat régulier : 1 000 unités / jour

Lors d’une journée d’interruption, le client décide de contracter du « gaz d’appoint pour éviter une interruption ». Le client prévoit consommer 1 200 unités mais décide d’en livrer 1 300 pour éviter d’être en situation de retrait interdit.

Consommation de la journée : 1250 unités

Excédent de livraison : 50 unités (1300 – 1250)

Report automatique des 50 unités pour cette journée sur le contrat régulier.

VJC du contrat régulier pour la journée d’interruption donnée : 1 050 unités

24.5
Il n’y a pas de période de report envisagée. Le report est fait la journée même où se produit l’excédent de livraison sous le contrat de « gaz d’appoint pour éviter une interruption ».

24.6
Oui, il n’y a pas de restriction à la signature de contrat de « gaz d’appoint pour éviter une interruption ». À la limite, il peut y avoir autant de contrats de « gaz d’appoint pour éviter une interruption » que de journées d’interruption. Dans les faits, ces contrats peuvent couvrir plusieurs journées continues mais demeurent administrés quotidiennement et non globalement sur la période.
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